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	Fiche de poste d’adjoint 

au Chef de service

	Direction Générale des Services à la Population
Service affaires civiles et générales


1° Définition du poste.  

A. Mission générale du poste : veiller à la fiabilité et à la sécurité juridique des actes du service.

Assurer l’encadrement, l’information et la formation des agents sous sa responsabilité. Remplacer le Chef de Service.
B. Activités principales : 
· encadrer les agents placés sous sa responsabilité ;
· préparer les décisions et les délibérations relatives à son secteur ;

· veiller au respect de la réglementation et contrôler la conformité des actes et interventions du service ;
· suivre l’exécution des crédits budgétaires ;

· animer et suivre les projets et dossiers de son secteur ;

· veiller à la mise à jour de la base documentaire ;
· participer aux élections politiques et professionnelles ;

· suivre les achats et les renouvellements des concessions du cimetière ;

· faire les réponses aux demandes d’actes ;

· veiller à la permanence et à la qualité de l’accueil de l’Hôtel de Ville et des mairies de quartier ;

· mettre à jour les statistiques d’activités ;

· veiller à la formation du personnel.
2° Profil du poste.
A. Compétences requises :

· Maîtriser la réglementation applicable à l’activité ;

· rédiger des documents administratifs ;

· savoir gérer un classement et mettre à jour une base documentaire ;

· encadrer du personnel ;

· gérer un budget ;

· organiser le travail  et contrôler la gestion ;

· informer et former le personnel ;

· maîtriser les logiciels applicatifs et les outils bureautiques (Word et Excel base) ;

· communiquer des informations à l’oral et à l’écrit (maîtrise des règles d’orthographe, de syntaxe et de grammaire).

B. Qualités nécessaires à l’exercice de la fonction :

· civilité, politesse et courtoisie ;

· adhésion aux projets et aux règles de fonctionnement des services municipaux ;

· sens des responsabilités ; 
· diplomatie, aisance dans la relation humaine, assurance et fermeté ;

· respect des obligations de discrétion et de confidentialité ;

· disponibilité vis-à-vis du cadre auprès duquel il travaille.

C. Grade : attaché ou rédacteur
3° Conditions d’exercice. 

· vous êtes placé sous l’autorité du chef du Service affaires civiles et générales;

· travail organisé dans le cadre d’un planning. 
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